
 

 

 

 

 An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17   
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A DÉCOMPTE DES PRÉSENTS : QUESTIONS  01 à 21  18 03 06  

 
  



Conseil du 17-03-2022 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA PRÉCÉDENTE SÉANCEAn Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 00 00 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

 
 
 

Le Maire, 
Henri LABBE 
ERQUY, Le 17 mars 2022 

 
 

  



Conseil du 17-03-2022 

DECES D’UN AGENT COMMUNAL – VERSEMENT D’UN CAPITAL DECESAn Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 01 00 

 

• 

• 

Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 
Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

Le Maire, 
Henri LABBE 
ERQUY, Le 17 mars 2022 

 
 

  



Conseil du 17-03-2022 

INSTAURATION DU TELETRAVAILAn Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 02 00 

 

 
Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 

Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

Le Maire, 
Henri LABBE 
ERQUY, Le 17 mars 2022 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil du 17-03-2022 
INSTAURATION DU TELETRAVAIL 
CHARTE DU TÉLÉTRAVAIL

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 02 XA 

 

 



• 
• 
• 

• 

• 
• 
• 

• 
• 
• 



• 

• 
• 

• 

• 
• 
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• 
• 
• 
• 



• 
• 
• 

 



• 
• 
• 
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• 

• 
• 

• 
• 



  



Conseil du 17-03-2022 
INSTAURATION DU TELETRAVAIL 
PROTOCOLE INDIVIDUEL DE TRAVAIL

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 02 XB 

 
 

 
 
 

 

 





 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

  



Conseil du 17-03-2022 
AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS SUR EMPLOIS 
NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT D’ACTIVITÉAn Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 03 00 

 

Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 
Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

Le Maire, 
Henri LABBE 
ERQUY, Le 17 mars 2022 

 
 
 
 
 
 

  



Conseil du 17-03-2022 RECRUTEMENT DE SAISONNIERS 2022  
SAISON ESTIVALE 2022 
DÉTERMINATION DES INDICES DE REMUNERATION

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 04 00 

 

INDICES MAJORÉS DES AGENTS SAISONNIERS 
Régisseurs 
Saisonniers 

Ports de Plaisance 35 h Non Encadrant C1 / Échelon 4 IB 371 IM 343 

Animation 
Sportive  

Animateurs Cap Armor 
Convention avec le CG22 35 h 

Encadrants 
des Publics 

C1 / Échelon 7 IB 381 IM 351 

Agents 
Saisonniers 

Tâches Ménagères 
Cuisine Centrale 
Portage des Repas à domicile 
Nettoyage des plages 
Balayage à la voirie 
Espaces Verts 
Police Municipale 

35 h Non Encadrants C1 / Échelon 1 IB 367 IM 340 

Maîtres-Nageurs Sauveteurs  

Effectif Max 
Juillet-Août 

Équivalent 
Tps Complet 

Affectations 
Physiques 

Indices 
Majorés 

Congés 
Payés 

Statut des 
Recrues 

Mini 25 A Déterminer IM 343 
10% 

Agents 
Saisonniers Maxi (+5) 30 A Déterminer IM 382 

 

 

 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

 



Conseil du 17-03-2022 

CREATION DE POSTE SUITE A MUTATIONAn Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 05 00 

 

Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 
Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 

 

 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

Le Maire, 
Henri LABBE 
ERQUY, le 17 mars 2022 

 

 



Conseil du 17-03-2022 ❑ 

❑ 

❑ 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 06 00 

 

01 02 03 04 05 06 07 
Budget 

Général 
Campings 

Port 

Centre 

Port des 

Hôpitaux 

Lotissement 

St-Pabu 

Lotissement 

La Couture 

Lotissement 

Les Rochettes 

Date CM Date CM Date CM Date CM Date CM Date CM Date CM 

17-03-2022 17-03-2022 17-03-2022 17-03-2022 17-03-2022 17-03-2022 17-03-2022 

DF 

RF 

DI 

RI 

DT 

RT 

 

 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

 
 

 



Conseil du 17-03-2022 
COMPTE ADMINISTRATIF BUDGÉTAIRE 2021 
BUDGET GÉNÉRAL DE LA COMMUNE

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 07 00 

 
 

 
 
 

 
 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

27 18 06 03 24 01 01 22 00 22 22 00 

 



Conseil du 17-03-2022 
❑ 

❑ 
An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 08 00 

 
 

 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

27 18 06 03 24 01 01 22 00 22 22 00 

 
  



Conseil du 17-03-2022 
❑ 

❑ 
An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 09 00 

 
 

 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

27 18 06 03 24 01 01 22 00 22 22 00 

 
 

  



Conseil du 17-03-2022 
❑ 

❑ 
An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 10 00 

 
 
 

 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

27 18 06 03 24 01 01 22 00 22 22 00 

 
 

 



Conseil du 17-03-2022 
❑ 

❑ 
An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 11 00 

 
 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

27 18 06 03 24 01 01 22 00 22 22 00 

 
 

  



Conseil du 17-03-2022 
❑ 

❑ 
An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 12 00 

 
 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

27 18 06 03 24 01 01 22 00 22 22 00 

 
 

 



Conseil du 17-03-2022 
❑ 

❑ 
An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 13 00 

 
 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

27 18 06 03 24 01 01 22 00 22 22 00 

 

 
  



Conseil du 17-03-2022 BUDGET GÉNÉRAL DE LA COMMUNE – BUDGET PRIMITIF 2022 

DÉTERMINATION DES TAUX FISCAUX – 3 TAXES AVEC REBASAGE 2021 DE LA TFPB 

TAUX FONCIER BÂTI CONSOLIDÉ (ERQUY+-DEPARTEMENT) À 39,58% (TAUX DE RÉFÉ-

RENCE)

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 14 00 

 
 

Taux Fiscaux 
Communaux 

  

  

 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 01 23 00 23 23 00 

 



Conseil du 17-03-2022 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DU BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET GÉNÉRAL DE LA COMMUNE

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 15 00 
 

 

Récap. 
PRÉVU 
2021 

RÉALISÉ 
2021 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2021 

REPORT 
2021 

VAR. BP 
2022 

PRIMITIF 
2022 

VAR / 
BP N-1 

Récap. 
REPORT 

2021 
VAR. BP 

2022 
PRIMITIF 

2022 
VAR BP 

/ CA 

DF 002 

RF 002 

DI 001 

RI 001 

RI 1068 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 19 05 



  



Conseil du 17-03-2022 SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ASSOCIATIONS 
EXERCICE 2022 DU BUDGET GÉNÉRAL 
ARTICLE 6574 : 209 950.00 € 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 16 00 
 
 

 

 
Le Conseil Municipal, Invité à se Prononcer, 

Après en avoir Délibéré, DÉCIDE, 
 
 

 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

 

 
 

 



Conseil du 17-03-2022 SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ASSOCIATIONS 
EXERCICE 2022 DU BUDGET GÉNÉRAL 
ARTICLE 6574 : 209 950.00 € 
ANNEXE 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 16 XA 



 



Conseil du 17-03-2022 ACQUISITION D’UNE RÉSERVE FONCIÈRE EN ZONE UYc (activités commerciales) 
CÉDANT : SOCIETE LIDL 
PARCELLE CADASTREE SECTION B N°832a D’UNE SURFACE DE 6 219 M² : 93 285 
EUROS 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 17 00 
 

 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

 



Conseil du 17-03-2022 ACQUISITION D’UNE RÉSERVE FONCIÈRE EN ZONE UYc (activités commerciales) 
CÉDANT : SOCIETE LIDL 
PARCELLE CADASTREE SECTION B N°832a D’UNE SURFACE DE 6 219 M² : 93 285 
EUROS 
PLANS 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 17 XA 



Conseil du 17-03-2022 ACQUISITION D’UNE RÉSERVE FONCIÈRE EN ZONE UYc (activités commerciales) 
CÉDANT : SOCIETE LIDL 
PARCELLE CADASTREE SECTION B N°832a D’UNE SURFACE DE 6 219 M² : 93 285 
EUROS 
PLANS 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 17 XA 



Conseil du 17-03-2022 
INSTAURATION D’UN PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE 
CENTRE VILLE ET PORT CENTRE 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 18 00 
 

Un périmètre 

d’intensité marchande 

= Proposition périmètre de 
sauvegarde pour le com-

merce 

FRONT 
DE MER STADE 

RUE FOCH PLACE DU NOU-
VEL OUPEYE 

RUE DE LA CORNICHE 

PLACE DU CENTRE 

SQUARE DE 
L’HÔTEL DE VILLE 

ANCIENNE MAIRIE 

RUE CLÉMENCEAU 



 

 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

 
 



Conseil du 17-03-2022 

VALIDATION DU PROJET DE PÔLE BIO À LA COUTURE An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 19 00 

- 

- 

➢ 

➢ 

➢ 



➢ 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

 

 
 

 



Conseil du 17-03-2022 
JARDINS PARTAGES DU LOTISSEMENT DE SAINT-PABU 
VALIDATION DE LA CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 20 00 
 

 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

27 18 06 03 24 00 00 24 00 24 24 00

 

mars 2022 



Conseil du 17-03-2022 JARDINS PARTAGES DU LOTISSEMENT DE SAINT-PABU – VALIDATION DE LA CON-
VENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE 
ANNEXE : CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 20 XA 
 
 

 
 

CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE  
du 

« JARDIN PARTAGÉ LOTISSEMENT DE SAINT PABU » 

 

Entre 

La Ville d’Erquy, représentée par Henri LABBE, Maire d’Erquy, 11 square Hôtel de Ville 22430 Erquy 

d'une part, 

Et 

CIVILITE NOM Prénom 

Domiciliée adresse 

ci-après dénommée le bénéficiaire, 

d'autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

1 - OBJET  

La présente convention précise les modalités de mise à disposition, par la Ville d’Erquy aux propriétaires du 
lotissement communal de Saint-Pabu, à titre précaire et révocable, de la parcelle n°1B située sur le terrain 

référencé section F1500 (espace vert) sur le plan cadastral partagée en 10 parcelles d’environ 50 m² des-
servies par une allée centrale. 

Chaque propriétaire bénéficie d’une parcelle mise à disposition pour un usage privé à but non lucratif dans 
le cadre du projet de « jardins familiaux réginéens» mis en œuvre par la Ville d’Erquy. 
La présente convention constitue une autorisation d'occupation provisoire du domaine public accordée au 

bénéficiaire pour lui permettre d'y cultiver des plantes légumes et fleurs. 

 

2 - DUREE  

La présente convention est établie pour une durée de 1 an, renouvelable par tacite reconduction et sous 

condition d’avoir satisfait aux conditions de la présente charte. Elle prend effet à la date de sa signature. 
 

3 – PARTICIPATION FINANCIERE  

Le tarif correspondant à la mise à disposition de chaque parcelle est fixé à 60 € par an. 

Une facture à régler sera adressée à chaque bénéficiaire par le Trésor Public chaque année. La jouissance 

du jardin partagé sera effective à la date de la réception de la convention d’occupation et d’usage accom-
pagnée de ses deux annexes signées par le bénéficiaire. 

Pour la première année de mise à disposition au 1er avril 2022, le montant de la redevance est proratisé sur 

10 mois, soit un montant de 45 €uros. 



 

4 - ENGAGEMENTS DU PROPRIETAIRE  

En plus de la parcelle susvisée, la Ville met à disposition des bénéficiaires des parcelles : 

o Un bac à compost, 

o Une cuve de récupération d’eau de pluie, 
o Un banc sur la partie collective. 

La Ville s'engage à assurer les gros travaux d'entretien de la clôture et prendra en charge la préparation du 

terrain lors de la 1ère utilisation des parcelles. 

 

5 - ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE  

Le bénéficiaire s'engage à : 

o Informer la ville de tout changement dans sa situation qui pourrait remettre en question l'attri-

bution de sa parcelle, 

o Maintenir son jardin et ses abords en parfait état de propreté, 

o Ne pas détériorer les équipements collectifs mis à sa disposition y compris la clôture qui doit 

être maintenue dans son intégrité, 

o Participer à l’entretien de la parcelle commune, 
o Utiliser son jardin uniquement pour la culture potagère et florale et ce dans un but personnel 

et non lucratif, 

o Ne pas planter d'arbres ou d'arbustes autres que petits fruitiers (framboisiers, mûriers…), 
o Utiliser des produits naturels et/ou éco-labélisés et privilégier les méthodes de jardinage limi-

tant l'arrosage, 

o Ne pas circuler dans l’allée avec un véhicule motorisé, 

o Ne pas nuire à la tranquillité du voisinage et des autres jardiniers (application de l'arrêté pré-

fectoral du 27 février 1990 relatif au bruit ci-joint), 

o Ne pas faire de feu au sein des jardins, 

o Ne pas élever d'animaux, 

o Laisser libre accès sur les parcelles, aux propriétaires des maisons mitoyennes aux jardins afin 

de leur permettre le cas échéant d'entretenir leurs haies et leurs murs, 

o Une clé du portillon d’entrée sur le jardin partagé est remise à chaque bénéficiaire dont l’utili-
sation ne peut être que pour lui-même et sa famille. En cas de perte, son remplacement sera à 

la charge du bénéficiaire. 

 

6- ASSURANCES - RESPONSABILITES  

Le bénéficiaire est seul responsable du matériel entreposé sur sa parcelle.  

Il s'engage à fournir à la Ville d’Erquy une attestation d'assurance responsabilité Civile. 
 

7 - RESILIATION  

Le bénéficiaire peut résilier cette convention à tout moment par simple demande écrite auprès de la Ville 

d’Erquy.  
La Ville d’Erquy s'autorise à mettre fin à cette convention dès lors que les engagements ne sont pas respec-
tés.  

 

Fait en deux exemplaires à Erquy le……………………………………………………     
 

Le bénéficiaire, Pour la Ville d’Erquy, 



 Henri LABBE     

  

Madame…………………………………………. Maire 

 

Signature * 

 

 

*signature précédée de la mention « lu et approuvé – bon pour accord » 
 

 

Pièces jointes :  

-annexe 1 - plan du jardin partagé 

-annexe 2 - mise à disposition gratuite d’une seconde parcelle dans l’attente de son affectation à l’occu-
pant d’une des 5 maisons appartenant à Côtes d’Armor Habitat.  

 

 



Conseil du 17-03-2022 JARDINS PARTAGES DU LOTISSEMENT DE SAINT-PABU – VALIDATION DE LA CON-
VENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE 
ANNEXE 1 : PLAN 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 20 XB 

 



Conseil du 17-03-2022 JARDINS PARTAGES DU LOTISSEMENT DE SAINT-PABU – VALIDATION DE LA CON-
VENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE 
ANNEXE 2 : CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 20 XC 

 
 

CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE  
du 

« JARDIN PARTAGÉ LOTISSEMENT DE SAINT PABU » 

 

Entre 

La Ville d’Erquy, représentée par Henri LABBE, Maire d’Erquy, 11 square Hôtel de Ville 22430 Erquy 

d'une part, 

Et 

CIVILITE NOM Prénom 

Domiciliée adresse 

ci-après dénommée le bénéficiaire, 

d'autre part, 

 

Dans l’attente de l’obtention de la conformité des 5 habitations appartenant à Côtes d’Armor Habitat qui 
permettra leur affectation à 5 familles et aux 5 parcelles du jardin participatif qui leur sont dédiées, la com-

mune d’Erquy propose à M…………………………………. de mettre à sa disposition une seconde parcelle, la par-

celle --,  à ce jour non affectée, à titre temporaire et à titre gratuit. 

Les dispositions du cahier des charges s’appliquent pour l’utilisation et l’entretien de cette parcelle -- 
 

Fait en deux exemplaires à Erquy le ………………………………… 

 

Le bénéficiaire, Pour la Ville d’Erquy, 
 Henri LABBE     

  

M…………………………… Maire 

 

Signature * 

 

 

*signature précédée de la mention « lu et approuvé – bon pour accord » 
 

 

 

ANNEXE 2 



Conseil du 17-03-2022 OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR DES ACTIVITÉS COMMERCIALES SEDEN-
TAIRES 
CHARTE D’AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS DES COMMERCES 
ET REGLEMENT D’OCCUPATION 

An Mois Jour QN° Subd 

2022 03 17 21 00 

 

- 
- 

- 
- 

 

➢ 

➢ 

 

 

 

 



 



 
 

Sens de la Décision Approbation Décompte des Suffrages 

Élus Présents Mandants Absents Habilités Retraits Abstenus Votants Blancs Exprimés Pour Contre 

 
 
 


